
Défense des Citoyens Automobilistes

LES VOEUX DU PRÉSIDENT

Chers Adhérents, Chers Amis,

Nous avons clôturé l'année 2011 avec, malheureusement, le constat que le sort de l'automobiliste ne s'est pas  
beaucoup amélioré. Face aux  restrictions budgétaires à venir, il va de soi que nous nous ne serons pas épargnés.  
Il n'a d'ailleurs pas fallu attendre cette situation pour être dans la « ligne de mire » du gouvernement au « noble »  
titre de la sécurité routière !

Quelques événements marquants ont ponctués cette année 2011 avec, entre autre,  la Loi LOSPSI 2 qui est  
venue augmenter  certaines peines et en alléger d'autres, notamment pour la récupération de points, le Comité  
Interministériel sur la Sécurité Routière... sujets largement développés par notre porte-parole, Maître Eric de  
CAUMONT, que ce soit dans nos bulletins de liaison trimestriels ou au cours de son intervention à notre  
assemblée générale.
Par ailleurs, les automobilistes se sont réveillés en se joignant aux deux mouvements nationaux engagés par  
l'Union des Usagers de la Route et la Fédération Française des Motards en Colère, dont nous étions partenaires.

Devant la répression routière déshumanisée (multiplication des radars, méandres administratifs liés à  
l'informatisation des procédures) et avec des agents assermentés tenus à  atteindre leur quota, l'automobiliste a  
tout intérêt à être vigilant et à connaître ses propres droits.

Nous avons le droit de circuler, les agents assermentés ont le droit de verbaliser mais, nous, citoyens  
automobilistes - et D.C.A. est là pour vous le rappeler -, nous avons  le droit de nous défendre.

Restons optimistes. Vous faites partie d'une association qui vous soutient, mettant à votre disposition un service  
de conseils juridiques, pour vous apporter des éléments afin d'éviter de vous faire piéger.

N'oubliez pas les 3 PAS : ne pas reconnaître, ne pas signer, ne pas payer.... Contestez ! Et suivez tous les  
conseils que nous vous avons délivrés au fil du temps.... depuis 1997 !

Mon équipe se joint à moi pour vous souhaiter une bonne année 2012 !

Cordialement,
         
         Le Président,

                     Patrick VERCHER
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